
Communiqués

Les porteurs de parts du Fonds de revenu Aéroplan et la Cour
supérieure du Québec approuvent la conversion en Groupe
Aeroplan Inc.
MONTREAL, le 19 juin /CNW Telbec/ - Le Fonds de revenu Aéroplan
(TSX : AER.UN) (le "Fonds") est heureux d'annoncer qu'à son assemblée annuelle
et extraordinaire, tenue aujourd'hui à Toronto, les porteurs de parts du Fonds
ont approuvé le plan d'arrangement (l'"arrangement") aux termes duquel la
structure de fiducie de revenu du Fonds sera réorganisée en société par
actions, qui exerce ses activités à l'échelle mondiale dans le domaine de la
gestion de la fidélisation, qui verse des dividendes et qui est axée sur la
croissance, appelée "Groupe Aeroplan Inc.". La résolution spéciale des
porteurs de parts a été adoptée à 99,9 % des voix exprimées.
    L'ordonnance définitive de la Cour supérieure du Québec à l'égard de
l'arrangement a également été rendue aujourd'hui. L'arrangement devrait
prendre effet le 25 juin 2008, date à laquelle la totalité des parts du Fonds
seront échangées, à raison de une pour une, contre des actions de Groupe
Aeroplan Inc.
    Sous réserve de la clôture de l'arrangement, et conditionnellement à
celle-ci, il est également prévu que les actions ordinaires de Groupe Aeroplan
Inc. commenceront à être négociées à la Bourse de Toronto, sous le symbole
"AER", le 27 juin 2008, date à laquelle les parts du Fonds seront retirées de
la cote de la Bourse de Toronto.

    Mise en garde concernant les énoncés prospectifs

    Ce communiqué contient des énoncés prospectifs. De par leur nature, les
énoncés prospectifs reposent sur des hypothèses et comportent des risques et
des incertitudes non négligeables. Les prévisions, les prédictions ou les
énoncés prospectifs ne sont pas fiables en raison notamment d'événements
externes qui peuvent changer et d'incertitudes auxquelles les activités de
l'entreprise et la structure de l'organisation sont soumises en général. Les
résultats indiqués dans les énoncés prospectifs peuvent différer sensiblement
des résultats réels pour plusieurs raisons, y compris la dépendance par
rapport aux principaux partenaires d'accumulation, des perturbations dans
l'exploitation d'Air Canada ou dans l'industrie du voyage, une réduction des
transactions, de l'utilisation ou de l'accumulation de milles Aéroplan, le
ralentissement du marché de la vente au détail ou de l'économie, l'échange
plus important que prévu de milles contre des primes, la concurrence dans le
secteur, les coûts liés à l'offre et à la capacité, les frais d'échange futurs
non provisionnés, des modifications aux programmes Aéroplan et Nectar, la
saisonnalité des activités, les questions réglementaires, l'appel relatif à la
taxe sur la valeur ajoutée, les restrictions imposées sur la propriété
étrangère et l'impact sur le statut de fiducie de fonds commun de placement
ainsi que la valeur et la liquidité des parts, les questions d'ordre fiscal,
les règles concernant les entités intermédiaires de placement déterminées, la
conversion à une structure de société par actions, de même que les autres
facteurs précisés dans le Rapport de gestion du Fonds déposé auprès des
autorités canadiennes en valeurs mobilières. Ces énoncés prospectifs
représentent les attentes du Fonds en date du 19 juin 2008, et ils peuvent
changer après cette date. Le Fonds n'a ni l'intention ni l'obligation de
mettre à jour ou de réviser quelque énoncé prospectif que ce soit en raison
d'un nouvel élément d'information, d'événements futurs ou pour toute autre
raison, sauf si cela est exigé en vertu de la réglementation sur les valeurs
mobilières applicable.

    A propos du Fonds de revenu Aéroplan

    Le Fonds de revenu Aéroplan est une fiducie à capital variable sans
personnalité morale, établie sous le régime des lois de l'Ontario. Il est
propriétaire de Société en commandite Aéroplan, l'entreprise par excellence du
Canada vouée à la commercialisation de la fidélisation et exploitant du
programme de fidélisation Aéroplan, et de Loyalty Management Group, exploitant
de Nectar, le plus important programme de fidélisation coalisé du Royaume-Uni.
    Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet d'Aéroplan, visitez
le site www.aeroplan.com.
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